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Todes-Anzeige.

Den verehrlichen Vereinami (gliedern
machen wir hiemit die Trauer-Anzeige,
dass unser Mitglied.

Herr Georg Müller-Heer
Bahnhofrestaurateur in Basel

am 22. August nach längerem Leiden
im Alter von 56 Jahren gestorben ist.

Indem wir Ihnen hievon Kenntnis
geben, bitten wir. dem Heimgegangenen
ein liebevolles Andenken zu bewahren.

Namens des Vorstandes:
Der Präsident:

J. Tschumi.

Les bagages et leur traitement en donane.

Dans le numero du 8 aoüt de la Nat.
Zeit., Mr. A. 0. se plaint des tracasseries doua-
nieres dans les lermes suivants:

„On considere souvent, l'accroissement con-
tinuel du nombre des wagons directs comme
une facililö importante apportee ä la circulation.
Cependanl, le personnel des chemins de fer n'en
est pas enchante parceque le service s'en trouve
aggrave, et certains voyageurs qui tiennent ä
ce que la visile douaniere soit expediee prompte-
mönt, se plaignent des retards causes par ce
mode de faire.

Le reproche s'adresse surtout aux.voitures
internationales, qui sont en eilet censees avoir
un parcours direct, mais dont les voyageurs n'en
sont pas moins obliges de deseendre ä diverses
stations pour y subir une visite douaniere.
Est-ce lä ce qu'on appelle des voitures directes?
Si nous considerons les communications de la
Suisse avec l'etranger, ce n'est qu'ä Chiasso que
le voyageur est oblige de quitter son wagon.
La direction des douanes elle-meme serait sans
doute fort empruntee de nous expliquer pour-
quoi la visite du petit bagage ne peut s'effec-
tuer ä cette station, comme c'est le cas ä Geneve,
ä Porrentruv, ä Bale, etc., dans le wagon
möiue, pendant l'arröt du train; c'est sans doute
que nos douanes tiennent ä se montrer encore
plus tracassieres que Celles d'Italie. C'est ponr-
quoi nombre de touristes se rendant d'Italie
en Allemagne prennenl la route du Brenner,
tandis que les voyageurs pour la France passent
par le Mont-Cenis; les uns pour eviter nos
procedes rigoureux, les autres pour ne pas
toucher le territoire suisse et echapper entiere-
ment i'i la fastidieuse visite des bagages.

La Suisse, pays de transit, devrait, dans
l'interet des finances des chemins de fer fede-
raux, chercher ä attirer les touristes sur ses
lignes au lieu de les etl'aroucher par des
institutions du moyen-Age telles que le passage
au bureau douanier pour la visite des bagages."

Cette plainte du correspondant de la Nat.
Ztg. est un echo de celle que le Vorort de
l'Union des soeietös suisses de developpement
a adressee ä la direction des douanes. en
execution d'une decision de la derniere assemblee
generale. Nous avons sous les yeux la reponse
de Berne, dont voici la teneur:

„Apres avoir pris connaissance de votre
office du 11 juillet, nous tenons ä vous donner
1'assurance que toute plainte elevee contre le
personnel des douanes est scrupuleusement
examinee et regoit une solution conforme aux faits
etablis par l'enquete. Mais ä cette fin, il est
indispensable qu'elle soit basee sur un cas con-
cret, et qu'elle soit adressee sans retard ä la
direction du district dont releve le bureau in-
crimine ou ä la direction superieure des douanes,
pour mettre les autorites en mesure d'examiner
le cas. Nous desirerions dönc, de notre cöte,
que les societes de developpement prissent
l'initiative d'aeheminer sur cette voie toutes les
plaintes qui leur parviennent, ce qui permettra
aux autorites d'examiner si et en quoi elles
sont fondees et quel est le personnel incrimine.
Toutefois, nous ne manquerons pas de pres-
crire une enquete en particulier sur les procedes
du personnel douanier de Rorschach, et de

prendre les mesures necessaires pour parer aux
inconvenients qui pourraient nous etre signales,
mesures dont nous nous reservons de vous
donner .communication, le cas echeant.

Quant ä la visite douaniere des trains de

voyageurs pendant la marche meme, il est in-
deniable que meme pour les trains de jour, eile
ne saurait sleffectuer que d'une maniere im-
parfaite. Si cette mesure a pu etre accordee poiir
l'express de midi du Gothard, c'est que ce train
n'a que des voitures de lro classe et que par
suite de cette circonstance les interets fiscaux
paraissent moins compromis. II en est tout
autrement pour l'express de nuit qui, a aussi
des voitures de 2mo classe et qui est utilise par
nombre d'habitanls de localites suisses, notarn-
ment tessinoises, venant de Milan. CommerQants
et particuliers pe se feraient pas faute de profiter

dans une large mesure, au detriment du
fisc, de la grande difficulte d'un cöntröle douanier

efficace pendant la marche du train. Du
reste, vous n'etes pas sans vous rendre compte
vous-meme des ennuis que presenterait ce
controls dans un express de nuit, alors que les
voyageurs dorment ou feignent de dormir, et
que le contröleur aurait la plus grande peine
du monde ä obtenir d'eux qu'ils montrent leürs
bagages, sans pai'ler des difficultes pour la
revision des bagages enregistres et des desagre-
ments de toute sorte auxquels le personnel
douanier se verrait expose. L'administration des
douanes se voit done obligee de s'en tenir sans
autre ä la revision de ce train par le personnel

douanier de la station de Chiasso pendant
l'arröt ä cette gare, tout en recommandant ä
ce personnel tous les egards possibles envers
les voyageurs, surtout les personnes malades
ou affaiblies.

Le personnel a l'instruction formelle d'ob-
server, dans ses rapports avec les voyageurs,
des formes polies, nonöbstant l'absence de ces
formes de la part de certains touristes. Les
transgressions ä cette instruction ne sauraient
etre recherchees que si l'autorite superieure est
nantieimmediatementet directement d'une plainte
contre le personnel fautif, avec indication du
bureau douanier, de la date et de l'heure ä
laquelle le fait s'est produit.

Pour terminer, nous devons dire que le
personnel de certaines stations, de son cote,
pourrait en dire long sur le ton d'arrogance
que prennent certains touristes, et en particulier
des personnes domiciliees en Suisse, pour re-
pondre ä la simple demande du prepose s'ils
ont quelque chose ä declarer; cela pour
documentor, sans doute, la qualite de „libre citoyen
suisse" que beaueoup d'entre eux ont l'habitude
d'invoquer."

La direction föderale des douanes.
Le Vorort accompagne cette lettre des

remarques suivantes:
„En ce qui concerne la revision des trains

de nuit, soit des trains qui passent la frontiere
au milieu de la nuit, nous sommes d'avis que
l'importance de cette question est teile qu'un

accord avec la direction des douanes, dans le
sens de nos desiderata, nous parait s'imposer.

„La visite des trains de nuit qui passent
p. ex. ä Porrentruy venant de Paris est moins
rigoureuse que celle de Chiasso. II nous semble
que l'interet du renom de la Suisse, en ce qui
concerne les facilites apportees ä la circulation,
devrait primer des prineipes tels que ceux
exposes dans la reponse de la direction föderale
des douanes.

„Peut-etre une action commune de notre
union avec la societe suisse des hoteliers et
la societe suisse des voyageurs de commerce
finirait-elle par aboutir.

„Nous savons que la direction du Gothard
a dejä fait des efforts analogues."

Esperons que les efforts reunis de tous les
interesses finiront neanmoins par obtenir gain
de cause.

Prix derisoires et rabais abusifs

tFin).

A ceux qui m'objecteront que des abus sem-
blables se produisent dans d'autres industriees,
je ferai remarquer que dans les cas de ce

genre, la „liquidation ä tout prix" n'est qu'ap-
parente, c'est-ä-dire qu'elle ne concerne que des
marchandises de qualite tout ä fait inferieure,
dont la vente procure, comme on le sait, un
benefice plus eleve que celle de produits de
bon aloi. Malgre cela du reste, le soldeur est
si mal vu dans les branches commerciales que
nous n'avons aueune raison de nous prevaloir
de son existence dans d'autres branches que la
nötre.

Les exemples ne me font pas defaut pour
prouver l'urgence d'une lutte energique contre
le gächage des prix, mais ce que j'en ai dit
suffit ä caracteriser cette categorie de ravageurs
et je passe ä „l'abus des rabais".

Pour justifier ce terme, il est necessaire de
se rendre un compte exact de la nature et du
but meme du rabais, et de se demander ensuite
si son emploi est admissible dans notre Industrie.

„Rabais, au sens commercial du mot, signifie
une deduction proportionnelle sur le prix de
vente, accordee aux clients qui paient comptant
quand le prix est calcule en tenant compte de
l'habitude de faire credit ä echeance plus ou
moins longue" ou, en d'autres termes: „Le
rabais est une deduction sur les prix calcules,
representant une prime accordee par les pro-
dueteurs aux revendeurs pour les dedommager
en quelque mesure des frais inherents ä l'in-
troduetion d'un article nouveau ou ä une vente
forcee".

Cette definition du rabais, provenant de
source autorisee, ne nous parait guere devoir
soulever d'objections.

Or, l'une ou l'autre des conditions citees
comme impliquant la creation d'un rabais se
realise-t-elle dans notre profession, celle de
l'hotellerie? Pour peu qu'on soit familier avec
son essence meme, on ne saurait repondre que
negativement. Sauf de tres rares exceptions,
la vente ä credit est absolument exclue, et du
moment que le paiement comptant est la regle,
nul n'a le droit de pretendre ä un rabais quel
qu'il soit. Si neanmoins ce rabais est accorde
ou meme offert, c'est lä un procede qui, au
point de vue moral, ne se distingue en rien de
la concurrence deloyale et me parait au moins
aussi punissable que celle-ci.

Mais abstraction faite de l'appreciation morale

d'agissements de cette nature, l'emploi du
rabais dans notre profession doit etre considere,

au point de vue de son succes dans chaque
cas special, comme absolument irrationnel.

En effet, l'augmentation de frequentation
qu'on cherche ä realiser par ce moyen ne dure

que jusqu'au moment precis oil la concurrence
s'est debarrassee de la repulsion qu'il lui ins-
pirait et se voit poussee, par la crainte bien
explicable d'une diminution sensible du nombre
de ses clients, ä s'en servir ä son tour.

Des lors, celui qui a inaugure le systeme
se trouve, vis-ä-vis de ses concurrents, exacte-
tnent dans la meme position qu'auparavant, et
tout ce qui lui reste, c'est le sentiment edifiant
de s'etre prive, lui et ses semblables, d'une
bonne partie d'un benefice dejä assez difficile ä
realiser. Et quels sont ceux qui exigent de
preference de l'hötelier qu'il leur fasse un
rabais? En regle generale, ce sont des gens dont
les pretentions sont en raison inverse de leurs
depenses, des clients qui trouvent que ce qu'il
y a de mieux est tout juste bon, mais toujours
trop eher pour eux. Je renonce ä les decrire
en detail: vous les connaissez tous aussi bien
que moi. Peu ä peu cependant, les associations

qui se sont formees en vue de jouir du
rabais paraissent en arriver ä la conviction que
c'est lä une question ä plusieurs faces, et qu'il
s'agit dans un hotel, non pas d'un simple achat
de marchandises, mais d'un travail dont les
facteurs different d'un lieu ä l'autre et dont la
valeur est determinee essentiellement par la
personnalite du maitre d'hotel lui-meme. Comme
il est ä prevoir qu'ä l'avenir les proprietaires
les plus marquants se refuseront ä employer
un moyen de reclame aussi douteux qu'indigne,
c'est dans cette circonstance que nous voyons
l'obstacle le plus energique ä la generalisation
de l'abus du rabais.

Neanmoins, cet espoir, en tout etat de
cause, ne doit pas nous empecher de continuer
ä veiller et ä lutter, apres comme avant, contre
le gächage des prix et les rabais abusifs. Nous
n'aurions pas le droit de parier du developpement

de notre profession et de la sauvegarde
des interets de ses membres par notre societe,
si nous renoncions ä combattre des agissements
qui portent au front l'empreinte de la deloyaute
et 'constituent une veritable insulte ä notre
devise.

Nous possedons, il est vrai, une loi ecrite
destinee ä nous proteger contre la concurrence
deloyale, mais il y a bien des manipulations
qui ineriteraient d'etre frappees et qui
neanmoins echappent ä son action. Pour les at-
teindre, il est urgent de donner force ä une
loi morale, dont l'interpretation releve du
sentiment de notre honneur et pour l'observation
de laquelle l'assemblee generale sera notre
supreme instance.

C'est ä eile de decider si les procedes bru-
taux de certains membres de notre profession,
caracterises par l'abaissement derisoire des prix
et l'offre de rabais absolument injustifies dans
l'exploitation de notre industrie doivent etre
oui ou non condamnes comme nuisibles et
immoraux. Si sa reponse est affirmative, eile
y joindra l'obligation, pour les membres de
notre societe, non seulement de s'abstenir eux-
memes de manipulations aussi funestes, mais
aussi d'agir dans ce sens sur leurs confreres
restes en dehors de la societe.

Messieurs!
La direction de notre societe considere

comme de son devoir de veiller attentivement
ä tout ce qui pourrait causer du scandale parmi
ses membres et troubler la vie de la societe.

Elle est d'avis que, du moment que notre
profession a reussi, apres des peines infinies,
ä atteindre un certain degre de consideration
sociale, eile doit s'efforcer de prouver sa vita-
lite et son independance au point de vue eco-
nomique, et ne pas reto.mber au röle de Cen-
drillon de toutes les autres professions. Mais
pour atteindre ce but, il est necessaire de soli-
dariser nos interets et de repousser energique-
ment et sans exception toutes les tentatives
d'extorsion auxquelies nous sommes en butte
jour pour jour de la part des agents, des
bureaux de voyage et autres associations.


	...

